
ACCORD GENERAL SUR LES TARIFS 

DOUANIERS ET LE COMMERCE 

Comité de8 obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: PAYS-BAS 

2. Organisme responsable: Ministère de l'agriculture, de la gestion de la nature et 
des pèches. Office de commercialisation des plantes ornementales. 

P 
3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): 060110900 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Modification (XIV) du règlement PVS 
spécifiant les critères de qualité applicables aux bulbes et oignons de fleurs 
(iris et lis) 

6. Teneur: Il est proposé de modifier les normes en matière de virus applicables lors 
de l'inspection sur échantillons des iris de catégorie II afin d'améliorer la 
garantie conférée par le certificat délivré. Il est également prévu une inspection 
plus rigoureuse des lis sur le terrain aux fins du dépistage du virus de la 
mosaïque de la tulipe (tbv). 

) En outre, la marge de tolérance maximale concernant les oignons et bulbes 
indésirables en catégorie "générale* est fixée à 5 pour cent. 

7. Objectif et justification: Amélioration de la qualité 

8. Documents pertinents: Loi relative à l'industrie (déjà notifiée sous la référence 
90/0213/NL). Loi de 1954 portant création de l'Office de commercialisation des 
plantes ornementales. Décret relatif & la qualité des produits agricoles (bulbes 
et oignons de fleurs) du 24 novembre 1980 (Journal officiel 1980, 632) 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: 31 décembre 1992 

10. Date limite pour la présentation des observations: 20 novembre 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 
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